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Approbation 

P H A S E : 

Vu pour être annexé à la 

délibération du conseil municipal 

du 26 mars 2024 

approuvant 

la 1ère modification de droit 

commun du plan local 

d'urbanisme 

de la commune de Mittainville 

Le Maire, 

 

 
 

1ère Modification Simplifiée 

du Plan Local d'Urbanisme 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de 

Yvelines 
5 rue de la Mairie - 78125 Mittainville - Tél : 01 34 85 01 62 

Mittainville 



Liste des emplacements réservés  

 

 
N° de 
l’ER 

 

AFFECTATION 

BENEFICIAIRE 

AYANT 

DEMANDE 
L’INSCRIPTION 

 

SECTION 

N° DES 

PARCELLES 

CONCERNEES 

SURFACE 

APPROXIMATIVE 

(m²) 

 

1 

Accès à l’espace 

central 

Les Pâtis 

 

Commune 

 

C1 

 

283 

 

335m² 

 

 2 

Agrandissement du 

cimetière 
 

Commune 

 

ZE  

 

10 

 

2000 m² 
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